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Convention de partenariat 
 
ENTRE D’UNE PART : 
 
 
Le …… 
ci-après désigné  …… 
 
Association, 
 
Représenté par  
 
 
 
ET D’AUTRE PART : 
 
 
Le Comité d’Action d’Entraide Social de l’INSERM   
 
 
 
Représentée par                                      , agissant en qualité de président.   
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
 
PREAMBULE :  
 
Le CAES INSERM   et ……………sont deux organismes à but non lucratif ayant les mêmes objectifs 
sociaux. 
 
Ils ont décidé de coordonner leurs efforts en direction de leurs personnels et leurs familles. 
 
La présente convention définit la participation des membres du …. (ex :CNRS, INRA Université) * 
de …………… (site Inserm) aux activités sociales et culturelles proposées par le CLAS Inserm et 
réciproquement, sur le plan local. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Annexe 1 : liste des personnels ( CNRS, INRA, Université….du site)  - Nom – Prénom - Affectation



  

Article 1 – BENEFICIAIRES : 
 
Les personnels du ……………… (ouvrants droits) et leurs ayants droits (conjoints ou concubin, 
enfant(s), personnes à charge) peuvent participer aux activités organisées par le CAES de l’INSERM. 
 
Les personnels du CAES de l’INSERM (ouvrants droits) et leurs ayants droits (conjoints ou concubin, 
enfant(s), personnes à charge) peuvent participer aux activités organisées par le ……… 
 
 
Article 2 – ORGANISATION ET RESPONSABILITE : 
 
Chaque institution est responsable de l’inscription de ses membres en fonction de ses propres 
critères de sélection et s’engage à ce que ses participants soient clairement identifiables. 
 
Dés la mise en place d’une activité par l’une des deux institutions et après accord entre elles, un 
quota de places défini peut-être attribué à l’autre institution. 
 
La structure organisatrice assure l’ensemble des participants dans chaque activité 
 
 
Article 3 – SUBVENTION ET FACTURATION : 
 
Le mode de subventionnement des activités relève de la décision du CLAS organisateur. 
 
 
Le règlement de la facture au prestataire sera effectué par la structure organisatrice qui facturera à 
son tour le montant calculé au prorata du nombre de participants au CAES-(CNRS ou INRA, ou 
Université…). 
 
 
Article 4 – ACTIVITES ORGANISEES EN COMMUN : 
 
Lorsque les activités sont organisées en commun (exemple : arbre de Noël), par le CAES et 
le ………….., les 2 parties peuvent se concerter sur le choix du prestataire.  
Les dépenses de fonctionnement (y compris la maintenance, l’amortissement du matériel et les 
charges de personnel) auxquelles participent les adhérents des deux institutions, seront réparties au 
prorata du nombre de personnes relevant de chaque institution sauf disposition particulière faisant 
l’objet, s’il y a lieu, d’une annexe à cette convention. 
 
 
Article 5 – ENGAGEMENT : 
 
Les élus des deux institutions s’engagent à informer régulièrement leurs partenaires des activités 
qu’ils organisent à tout niveau. 
 
 
ARTICLE 6 – DUREE  
 
Nonobstant sa date de signature, la présente convention, conclue pour l’année 20…  rentre  
en vigueur au 1er janvier de l’année 20….pour l’année en cours et sera reconduite par tacite 
reconduction. 
 
Elle peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée au 
CAES et à ………..avec avis de réception, le délai de préavis étant fixée à 3 mois.  
 
 
ARTICLE 8 – LITIGE : 
 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable, toute contestation relative à l’interprétation et/ou à 
l’exécution de la présente convention dans un délai maximum de trois mois. 
 
Fait à   
 
Pour le ……………. Pour le CLAS INSERM Pour le CAES INSERM, 
   
   
Le Président, La Présidente, Le président,  


